Monsieur …….
………
………
N° Sécurité sociale : ……….
Monsieur le Directeur 
CAVIMAC
Le TRYALIS, 9 rue de Rosny,
93100 MONTREUIL

Le 7 mai 2021

LR/AR
Objet : 	Demande de prise en compte d’une période omise.

Monsieur le Directeur,

Je vous ai adressé un courrier le 12 février 2021 et je suis toujours dans l’attente de votre réponse. Je rappelle donc que mon relevé individuel de situation fait apparaître une omission.
[bookmark: _Hlk63851862]En effet, je suis entré au service du diocèse de Saint-Etienne en septembre 1994 lorsque j’ai été admis au grand séminaire. Or la prise en compte de mes périodes d’activité commence au 1er janvier 1997. La période allant du 1er octobre 1994 au 31 décembre 1996 ne figure pas sur le relevé.
Je vous demande, conformément au code de la Sécurité sociale, et notamment des articles L 382-15 et R 382-84 al 3, de bien vouloir rectifier cette erreur et de prendre en compte ma période d’activité religieuse allant du 1er octobre 1994 au 31 décembre 1996 au titre de mes droits à pension de retraite et de me délivrer un nouveau relevé de situation prenant en compte cette période.
Il vous appartient, le cas échéant, de recouvrer les arriérés de cotisations auprès de l’association diocésaine de Saint-Étienne, 1 Rue Hector Berlioz, CS 13061, 42030 Saint-Étienne 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.
………….

